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CHAPITRE 1.  DÉFINITIONS 

 
 

 
Dans  la   présente  annexe relative aux unités de mesure à utiliser pour tous les aspects  de  
l’exploitation,  en  vol  et  au  sol,  dans  le  domaine  de l’aviation civile internationale, les 
termes suivants ont la signification indiquée ci-après: 
 

Ampère  (A) 
 L’ampère  est  l’intensité  d’un  courant  électrique constant  qui,  maintenu  dans  deux  
conducteurs  parallèles, rectilignes,  de  longueur  infinie,  de  sections  circulaires négligeables  
et  placées  à  une  distance  de  1 mètre  l’un  de l’autre  dans  le  vide,  produirait  entre  ces  
conducteurs  une force égale à 2 × 10–7  newton par mètre de longueur. 
 
Becquerel  (Bq) 
 Activité  d’un  radionucléide pour lequel le nombre de transitions nucléaires spontanées par 
seconde est égal à 1. 
 
Candela (cd) 
Intensité lumineuse, dans la direction perpendiculaire, d’une surface de 1/600 000 mètre carré 
d’un corps noir, à la température de congélation du platine, sous la pression de 101 325 newtons 
par mètre carré. 
 
Coulomb (C) 
Quantité d’électricité transportée en 1 seconde par un courant de 1 ampère. 
 
Degré  Celsius  (°C) 
 Appellation  particulière  à  utiliser  pour l’unité  «kelvin» lorsqu’il  s’agit  d’exprimer  des valeurs  
de température Celsius. 
 
Farad  (F) 
 Capacité d’un condensateur entre les armatures duquel il s’établit une différence de potentiel  
de  1  volt lorsqu’il  est  chargé  d’une  quantité  d’électricité  égale  à 1 coulomb.  
 
Gray  (Gy) 
 Énergie correspondant à 1 joule par kilogramme communiquée à une masse de matière par un 
rayonnement ionisant. 
 
Henry  (H) 
 Inductance  d’un  circuit  fermé  dans  lequel  une force  électromotrice  de  1  volt  est  produite  
lorsque  le courant  électrique  qui  parcourt  le  circuit  varie  uniformément à raison de 1 
ampère par seconde. 
 
Hertz  (Hz) 
 Fréquence  d’un  phénomène  périodique  dont  la période est de 1 seconde. 
 
Joule (J) 
Travail effectué lorsque le point d’application d’une force de 1 newton se déplace d’une distance 
égale à 1 mètre dans la direction de la force. 
 
Kelvin (K) 
Température thermodynamique qui est la fraction1/273,16  de  la  température 
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thermodynamique  du  point triple de l’eau. 
 
Kilogramme (kg) 
Unité de masse égale à la masse du proto- type international du kilogramme. 
 
Litre (L) 
Unité de volume, réservée à la mesure des liquides et des gaz, qui est égale à 1 décimètre 
cube. 
 
Lumen  (lm) 
Flux  lumineux  émis  dans  l’angle  solide  de 1 stéradian  par  une  source  ponctuelle  uniforme  
ayant  une intensité de 1 candela. 
 
Lux (lx) 
Éclairement produit par un flux de 1 lumen uniformément réparti sur une surface de 1 mètre 
carré. 
 
Mètre  (m) 
Longueur  du  trajet  parcouru  dans  le  vide  par  la lumière pendant une durée de 1/299 792 458 
de seconde. 
 
Mille marin (NM) 
Longueur égale à 1 852 mètres exactement. 
 
Mole  (mol) 
Quantité  de  matière  d’un  système  contenant   autant  d’entités  élémentaires  qu’il  y  a  
d’atomes  dans ,012 kilogramme de carbone 12. 
 
 
Newton  (N) 
Force  qui  communique  à  un  corps  ayant  une masse  de  1  kilogramme  une  accélération  
de  1 mètre  par seconde carrée. 
 
Nœud (kt) 
Vitesse égale à 1 mille marin à l’heure. 
 
Ohm  (Ω) 
Résistance  électrique  entre  deux  points  d’un conducteur lorsqu’une différence de potentiel 
constante de 1 volt,  appliquée  entre  ces  deux  points,  produit  dans  ce conducteur  un  
courant  de  1 ampère,  ledit  conducteur n’étant le siège d’aucune force électromotrice. 
 
Pascal  (Pa) 
Pression  ou  contrainte  de  1 newton  par  mètre carré. 
 
Performances humaines 
Capacités et limites de l’être humain qui  ont  une  incidence  sur  la  sécurité  et  l’efficacité  
des opérations aéronautiques. 
 
Pied (ft) 
Longueur égale à 0,304 8 mètre exactement. 
 
Radian  (rad) 
Angle  plan  compris  entre  deux  rayons  d’un cercle qui intercepte sur la circonférence un arc 
de longueur égale à celle du rayon. 
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Seconde (s) 
 
Durée de 9 192 631 770 périodes du rayonnement correspondant  à  la  transition  entre  les  
deux  niveaux hyperfins de l’état fondamental de l’atome de caesium 133. 
 
Siemens  (S) 
Conductance  électrique  d’un  conducteur  dans lequel  un  courant  de  1 ampère  est  produit  
par  une  différence de potentiel de 1 volt. 
 
Sievert  (Sv) 
Unités  de  dose  équivalente  de  rayonnement correspondant à 1 joule par kilogramme. 
 
Stéradian (sr) 
Angle solide qui, ayant son sommet au centre d’une  sphère,  découpe  sur  la  surface  de  cette  
sphère  une aire égale à celle d’un carré dont la longueur des côtés est égale au rayon de la 
sphère. 
 
 
Température Celsius (tºC) 
La température Celsius est égale à la différence tºC  = T – T0  entre deux températures 
thermodynamiques T et T0, où T0  est égal à 273,15 kelvins. 
 
Tesla  (T) 
  Induction  magnétique  d’un  flux  magnétique  de1 weber par mètre carré. 
 
Tonne (t) 
Masse égale à 1 000 kilogrammes. 
 
Volt (V) 
Unité de différence de potentiel et de force électromotrice qui est égale à la différence de 
potentiel électrique entre deux points d’un conducteur transportant un courant constant de 1 
ampère lorsque la puissance dissipée entre ces points est égale à 1 watt. 
 
Watt (W) 
Puissance qui donne lieu à une production d’énergie égale à 1 joule par seconde. 
 
Weber (Wb) 
Flux magnétique qui, traversant un circuit d’une seule  spire,  y  produit  une  force  
électromotrice  de  1 volt lorsqu’on l’annule en 1 seconde par décroissance uniforme. 
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CHAPITRE 2. APPLICATION 
 
 
La  présente annexe   contient des spécifications  pour  l’utilisation  d’un système  normalisé  
d’unités  de mesure dans l’exploitation, en vol et au sol, dans le domaine de  l’aviation  civile  
internationale.  Ce  système  normalisé d’unités  de  mesure  est  fondé  sur  le  Système  
international d’unités (SI) et sur certaines unités autres que les unités SI qui ont été jugées 
nécessaires pour répondre aux besoins particuliers  de  l’aviation  civile  internationale.  Des  
renseignements dét a i l l és  sur  l ’ él aborat i on  du  Syst èm e  SI  f i gu rent  au Supplément  
A de l’annexe 5 de l’OACI. 
 
 
La  présente annexe s’applique à tous les aspects de l’exploitation,  en  vol  et  au  sol,  dans  le  
domaine  de  l’aviation  civile internationale sur le territoire Burkinabé. 
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CHAPITRE 3  EMPLOI NORMALISE DES UNITES DE MESURE 
 
3.1 Unités SI 

 
3.1.1 Le système international d’unités (SI) mis au point et tenu à jour par la Conférence 

Générale des poids et mesures (CGPM) est utilisé, sous réserve des dispositions 
17.2.2 et 17.2.3, comme système normalisé d’unités de mesure applicable à tous les 
aspects de l’exploitation, en vol et au sol, dans le domaine de l’aviation civile au 
Burkina Faso. 
 

3.1.2 Les préfixes et les symboles du tableau 3-1 sont utilisés pour former les noms et les 
symboles des multiples et sous multiples décimaux des unités SI. 

 
Dans la  présente annexe, l’expression « unité SI » s’applique aux unités de base et aux unités 
dérivés ainsi qu’à leur multiples et à leur sous-multiples. 
  

Tableau 3- 1 :   Préfixes des unités SI 
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3.2 unités hors SI 
 
 
3.2.1.1 Unites hors si destinées a etre utilisees en permanence avec les unites si : 
 
Les unités hors SI figurant dans le tableau 3 -2 sont utilisées  soit à la place des unités SI, soit 
en plus de ces dernières comme unités principales de mesure, mais uniquement comme il est 
spécifié au Tableau 3-4 
 
 

 
Tableau 3-2 : Unités hors SI destinées à être utilisées en permanence avec les unités SI 

 

 
 
 
3.2.1.2 Unités supplétives hors si dont l’utilisation temporaire avec les unités si est 
permise   
 
Les unités hors SI figurant dans le tableau 3-3 peuvent être utilisées temporairement comme 
unités supplétives de mesure au lieu des unités SI mais uniquement pour les grandeurs 
spécifiées dans le tableau 3-4 
 
Il est prévu que les unités supplétives hors SI figurant sur le tableau 3-3 et utilisées de la 
manière indiquée au tableau 3-4 cesseront ultérieurement d’être utilisées à partir de dates qui 
seront retenues par l’OACI. Ces dates, lorsqu’elles seront retenues, figureront au chapitre 4.      
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Tableau  3-3 :   Unités supplétives hors SI dont l’utilisation temporaire avec les Unités SI 
est permise 

 

 
 
3.2.2 Emploi d’unités particulières 
 
3.2.2.1 L’emploi d’unités de mesure particulières pour certaines grandeurs utilisées dans 
l’exploitation, en vol et au sol, dans le domaine de l’aviation civile au Burkina Faso est conforme 
au tableau 3-4 
 
Le tableau 3-4 est destiné à la normalisation des unités ( y compris leurs préfixes ) pour les 
grandeurs couramment utilisées dans l’exploitation, en vol et au sol. Les dispositions 
fondamentales de ces règlements s’appliquent dans le cas des unités à utiliser pour des 
grandeurs qui ne figurent pas dans ce tableau.  
 
3.3.2  Pour l’exploitation en environnement où l’on utilise des unités standards et des unités 
supplétives hors SI pour certaines grandeurs, ainsi que pour la tansition entre des 
environnements où on utilise des unités différentes, il est mis en place des moyens et des 
dispositions en matière de conception, de procédure et de formation qui tiennent dûment compte    
emploi des performances humaines. 
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Tableau 3-4 :    Emploi Normalisé d’Unités de mesure Particulières 
 
 

 
 
 



 

 
RAF-05  : UNITES DE MESURES A UTILISER 
DANS L’EXPLOITATION AU SOL ET EN VOL  

Edition :02 
Date :AOUT 2015 

 

9 
 

 



 

 
RAF-05  : UNITES DE MESURES A UTILISER 
DANS L’EXPLOITATION AU SOL ET EN VOL  

Edition :02 
Date :AOUT 2015 

 

10 
  



 

 
RAF-05  : UNITES DE MESURES A UTILISER 
DANS L’EXPLOITATION AU SOL ET EN VOL  

Edition :02 
Date :AOUT 2015 

 

11 
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CHAPITRE 4 CESSATION DE L’UTILISATION DE CERTAINES UNITES SUPPLETIVES 
HORS  SI 

 
 
Les unités hors SI figurant au tableau 3-3 ont été conservées à titre temporaire comme unités 
supplétives dans la réglementation au Burkina Faso en raison de leur usage très répandu et en 
vue d’éviter qu’il se pose des problèmes de sécurité par suite d’un manque de coordination 
internationale au sujet de la cessation de leur utilisation. Les dates de cessation de leur 
utilisation une fois retenues au niveau de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale, seront 
reconduites dans les règlements du Burkina Faso. 
 
4.1 L’EMPLOI DANS LES OPERATIONS DE L’AVIATION CIVILE AU BURKINA FASO DES 
UNITES SUPPLETIVES HORS SI 
L’emploi dans les opérations de l’aviation civile au Burkina Faso des unités supplétives hors SI 
énumérées au tableau 3-3  cessera aux dates indiquées au tableau 4-1. 
 

Tableau 4-1 :   Date de cessation d’utilisation des unités supplétives hors SI 
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SUPPLÉMENT A.  ÉLÉMENTS INDICATIFS SUR L’EMPLOI DU SYSTÈME INTERNATIONAL 
(SI) 

 
1. Introduction 

 
1.1 Le Système international d’unités est un système complet et cohérent qui 

comprend trois catégories d’unités : 
a) unités de base, 
b) unités supplémentaires et 
c) unités dérivées. 

1.2 Le Système international est fondé sur sept unités qui sont dimensionnellement 
indépendantes et sont indiquées dans le Tableau A-1. 

 
1.3  Les unités supplémentaires du Système international sont indiquées au Tableau A-2 

et peuvent être considérées soit comme unités de base soit comme unités dérivées. 
 

1.4 Les unités dérivées du Système international sont formées en combinant des unités de 
base, des unités supplémentaires et d’autres unités dérivées selon les relations algébriques 
entre les grandeurs correspondantes. Les symboles des unités dérivées sont obtenus au 
moyen des signes mathématiques de multiplication, de division et l’emploi d’exposants. Les 
unités SI dérivées qui portent des noms et ont des symboles spéciaux sont indiquées dans le 
Tableau A-3. 

 
Tableau A-1.   Unités de base SI 

 
Grandeur Unité Symbol

e intensité du courant 
électrique 

ampère A 
intensité lumineuse candela cd 
longueur mètre m 
masse kilogramm

e 
kg 

quantité de matière mole mol 
température 
thermodynamique 

kelvin K 
temps seconde s 

 
 
Tableau A-2. Unités SI supplémentaires 
 

 
Grandeur                        Unité Symbol

e angle plan 
 
angle solide 

radian 
 

stéradian 

rad 
 

sr 
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Tableau A-3.   Unités SI dérivées ayant des noms spéciaux 

 
 

Grandeur   Unité 
  

Symbol
e 

Combinaison 
de base  

    
activité des radionucléides   becquerel Bq l/s  
capacité farad F C/V 
conductance siemens S A/V 
densité du flux magnétique tesla T Wb/m2 
dose absorbée (rayonnement) gray Gy J/kg 
dose équivalente (rayonnement) 
 

sievert 
 

Sv 
 

J/kg  
éclairement lux lx lm/m

2 énergie, travail, quantité de chaleur joule J N · m 
flux lumineux lumen lm cd · sr 
flux magnétique 
 

weber 
 

Wb 
 

V · s 
 force newton N kg · m/s2 

fréquence (d’un phénomène périodique) hertz Hz l/s 
Inductance henry H Wb/A 
potentiel électrique, différence de potentiel, force 
électromotrice 

Volt 
 

V 
 

W/A  

pression, contrainte pascal Pa N/m
2 puissance, flux énergique Watt W J/s 

quantité d’électricité, charge électrique coulomb C A · s 
résistance électrique Ohm Ω V/A 

 
Note.— L’emploi spécifique des unités dérivées figurant dans le Tableau A-3 et autres unités 

courantes en exploitation, dans le domaine de l’aviation civile internationale, figure dans le Tableau 3-4. 
 

1.5 Le Système international représente un choix rationnel d’unités du système métrique qui 
individuellement ne sont pas nouvelles. Le grand avantage du Système international est qu’il ne 
comporte qu’une seule unité pour chaque grandeur physique : le mètre pour la longueur, le kilogramme 
(au lieu du gramme) pour la masse, la seconde pour le temps, etc. De ces unités élémentaires ou 
unités de base, on tire toutes les autres unités de mesure des grandeurs mécaniques. Ces unités 
dérivées sont définies par des  équations simples,  par exemple : la vitesse  est la rapidité du  
changement de distance ; l’accélération est égale à la rapidité du changement de vitesse ; la force est 
le produit de la masse par l’accélération ; le travail ou l’énergie sont le produit de la force par la 
distance ; la puissance est le travail effectué pendant une unité de temps, etc. Certaines de ces 
unités n’ont que des noms génériques tels que le mètre par seconde pour la vitesse ; d’autres ont des 
noms spéciaux tels que le newton (N) pour la force, le joule (J) pour le travail ou l’énergie, le watt 
(W) pour la puissance. Les unités SI de force, d’énergie et de puissance sont les mêmes, que le 
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processus soit mécanique, électrique, chimique ou nucléaire. Une force d’un newton appliquée sur une 
distance d’un mètre peut produire une chaleur d’un joule, identique à ce qu’un watt de puissance 
électrique peut produire en une seconde. 

 
1.6    Aux  avantages du  Système  international qui résultent de  l’emploi d’une unité unique pour 
chaque grandeur physique, s’ajoutent les avantages qui résultent de l’emploi d’un ensemble de 
symboles et d’abréviations uniques et bien définis. Ces symboles et ces abréviations éliminent la 
confusion que peuvent causer les pratiques courantes dans des disciplines différentes, telles que 
l’emploi de « b » à la fois pour le bar (unité de pression) et le barn (unité de surface) : 
 
1.7    Un autre avantage du Système international est l’emploi d’une relation décimale entre les 
multiples et les sous- multiples des unités de base pour chaque grandeur physique. Des préfixes sont 
établis pour désigner les multiples et les sous- multiples des unités depuis « exa » (1018) jusqu’à « 
atto » (10−18) pour les commodités aussi bien de l’écriture que de l’expression orale. 
 
1.8 Un autre avantage important du Système international est sa cohérence. Les unités pourraient 
être choisies de manière arbitraire mais un choix indépendant d’unités pour chaque catégorie de 
grandeurs mutuellement comparables entraînerait en général l’apparition de plusieurs facteurs 
numériques supplémentaires dans les équations entre valeurs numériques. Il est possible cependant, et 
dans la pratique plus commode, de choisir un système d’unités de telle manière que les équations entre 
valeurs numériques, y compris les facteurs numériques, aient exactement la même forme que les 
équations correspondantes entre les grandeurs. Un système d’unités défini de cette manière est appelé 
cohérent en ce qui concerne le système de grandeurs et d’équations en question. Les équations entre 
unités d’un système d’unités cohérent ne contiennent comme facteurs numériques que le nombre 1. 
Dans un système cohérent, le produit ou le quotient de deux grandeurs unitaires quelconques est égal 
à l’unité de la grandeur résultante. Par exemple, dans un système cohérent, la multiplication de l’unité 
de longueur par elle-même donne l’unité de surface, l’unité de longueur divisée par l’unité de temps 
donne l’unité de vitesse et le produit de l’unité de masse par l’unité d’accélération donne l’unité de 
force. 

 
Note.— La Figure A-1 illustre la relation entre les unités du Système international. 
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2.   Masse, force et poids 

 
2.1 La principale différence entre le Système international et le système gravimétrique d’unités 
métriques techniques est l’emploi d’unités explicitement distinctes pour la masse et la force. Dans le 
Système international, le nom de kilogramme est réservé à l’unité de masse et le kilogramme-force 
(dans lequel le suffixe « force » a été souvent en pratique omis, bien qu’à tort) ne doit pas être utilisé. 
À sa place, on utilise l’unité SI de force, le newton. De même, on emploie le newton au lieu du 
kilogramme-force pour former les unités dérivées dans lesquelles intervient la force, par exemple la 
pression ou la contrainte (N/m2 = Pa), l’énergie (N · m = J) et la puissance (N · m/s = W). 

 
2.2 Il règne la plus grande confusion dans l’utilisation du terme poids en tant que grandeur que l’on 
emploie tantôt pour désigner une force, tantôt pour désigner une masse. Dans l’usage courant, le terme 
poids désigne presque toujours une masse ; ainsi, lorsqu’on parle du poids d’une personne, la grandeur 
en question est la masse. Dans les domaines de la science et de la technique, le terme poids d’un 
corps a habituellement été employé pour désigner la force qui, appliquée à ce corps, lui donnerait 
une accélération égale à l’accélération locale de la pesanteur en chute libre. L’adjectif « locale » dans 
l’expression « accélération locale en chute libre » désigne habituellement un emplacement à la 
surface de la terre ; dans ce contexte, on désigne « l’accélération locale en chute libre » (quelquefois 
appelée accélération de la pesanteur) par le symbole g, dont les valeurs observées présentent en 
différents points de la terre des différences pouvant dépasser 0,5 % et qui décroissent lorsqu’on 
s’éloigne de la terre. Ainsi, du fait que le poids est une force égale au produit de la masse par 
l’accélération de la pesanteur, le poids d’une personne dépend du lieu où elle se trouve alors que sa 
masse est indépendante de cet emplacement. Une personne ayant une masse de 70 kg pourrait avoir 
un poids (force) sur terre de 686 newtons (≈155 lbf) et un poids (force) de 112 newtons seulement (≈22 
lbf) sur la lune. En raison de l’usage ambigu du terme poids en tant que grandeur, ce terme dot être 
évité dans la pratique technique courante sauf dans le cas où sa signification est parfaitement claire. 
Lorsque ce terme est utilisé, il importe de savoir si l’on désigne par là une masse ou une force et 
d’utiliser convenablement les unités SI en employant le kilogramme pour la masse et le newton pour la 
force. 

 
2.3 La pesanteur intervient lorsqu’on détermine la masse à l’aide d’une balance ou d’une bascule. 
Lorsqu’on utilise une masse normalisée pour contrebalancer la masse mesurée, les effets de la 
pesanteur sur les deux masses s’annulent mutuellement mais les effets indirects de la poussée de l’air 
ou d’un autre fluide ne s’annulent généralement pas. Lorsqu’on utilise une balance à ressort, la 
masse est mesurée indirectement car l’instrument réagit à la force de la pesanteur. Ces balances 
peuvent être étalonnées en unités de masse si les variations de l’accélération de la pesanteur et les 
corrections de poussée du fluide ambiant sont négligeables pour l’usage qui est fait de l’instrument. 
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Figure B-1 
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3.Énergie et couple 

 
3.1  Le produit vectoriel d’une force et d’un bras de levier est généralement mesuré en newtons 
mètres. Cette unité de moment fléchissant ou de couple provoque une confusion avec l’unité d’énergie 
qui est également le newton mètre. Si l’on exprime le couple en newtons mètres par radian, la relation 
par rapport à l’énergie devient claire car le produit du couple par une rotation angulaire est une énergie 
: 

 
(N.m/rad).rad = N.m 

 
3.2 Une présentation vectorielle ferait ressortir nettement la différence entre l’énergie et le couple car 
l’orientation de la force par rapport à la longueur est différente dans les deux cas. Il importe d’être 
conscient de cette différence lorsqu’on utilise le couple et l’énergie, et le joule ne dot jamais être utilisé 
pour exprimer un couple. 

 
4.   Préfixes SI 

 
4.1 Choix des préfixes 

 
4.1.1 En général, les préfixes SI doivent être utilisés pour indiquer des ordres de grandeur afin 
d’éliminer les chiffres non significatifs et les successions de zéros dans les fractions décimales et de 
remplacer les puissances de dix utilisées parfois dans les calculs. Ainsi on peut écrire : 

 
12 300 mm = 12,3 m 

 
12,3 × 103 m = 12,3 km 

  
0,00 123 µA = 1,23 nA 

 
4.1.2 Lorsqu’on exprime une grandeur par une valeur numérique et une unité, les préfixes doivent de 
préférence être choisis de telle façon que la valeur numérique se situe entre 0,1 et 1 000. Pour réduire 
au minimum la diversité des préfixes, il est recommandé d’utiliser des préfixes représentant des 
puissances de 1 000. Cependant, dans les cas suivants, une dérogation à cette règle peut être 
souhaitable : 

 
a) lorsqu’on exprime des surfaces ou des volumes, les préfixes hecto, déca, déci et centi peuvent 

être nécessaires, par exemple hectomètre carré, centimètre cube ; 
 

b)  dans les tableaux de valeurs d’une même grandeur ou dans une analyse de ces valeurs dans 
un contexte donné, il est généralement préférable d’utiliser toujours le même multiple de l’unité ; 
et 

 
c) pour  certaines  grandeurs,  dans  des  utilisations  spéciales,  un  multiple  particulier  est  

généralement  utilisé.  Par exemple, l’hectopascal est utilisé pour caler les altimètres et le 
millimètre est employé pour les dimensions linéaires dans les dessins industriels même lorsque 
les valeurs dépassent la gamme de 0,1 à 1 000. 
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4.2    Utilisation des préfixes dans les unités composées1 

 
Un seul préfixe sera utilisé pour former un multiple d’unité composée. En principe, le préfixe dot être 
rapporté à une unité du numérateur, sauf dans le cas où le kilogramme est l’une des unités. Par exemple 
: 
 

1.   On appelle unité composée une unité dérivée exprimée en fonction de deux ou plusieurs unités 
c’est-à-dire une unité qui n’est pas exprimée par un seul nom spécial. 

V/m, et non mV/mm ; MJ/kg et non kJ/g. 
 

4.3 Préfixes composés 
 
On ne doit pas utiliser de préfixes composés formés par la juxtaposition de deux ou plusieurs 
préfixes SI. Par exemple : Écrire 1 nm et non 1 mµm ; 1 pF et non 1 µµF. 
 
S’il est nécessaire d’exprimer des valeurs qui sortent de la gamme couverte par les préfixes, ces 
valeurs doivent être exprimées en multipliant l’unité de base par des puissances de dix. 
 
 

4.4. Élévation d’unités à une puissance 
 

L’exposant dont est affecté un symbole contenant un préfixe indique que le multiple ou le sous-
multiple de l’unité (unité et son préfixe) est élevé à la puissance exprimée par l’exposant. Par exemple : 

 
1 cm3 = (10−2 m)3 = 10−6 m3 

 
1 ns−1 = (10−9 s)−1 = 10−9 s−1 

 
1 mm2/s = (10−3 m)2/s = 10−6 m2/s 

 
 

5. Style et usage 
 

5.1.Règles de présentation des symboles d’unités 
 
5.1.1 Les symboles d’unités doivent être présentés en caractères romains (droits) quel que soit le 
caractère utilisé pour le texte environnant. 
 
5.1.2. Les symboles d’unités ne prennent pas la marque du pluriel. 
 
5.1.3. Les symboles d’unités ne sont jamais suivis d’un point sauf lorsqu’ils sont utilisés à la fin d’une 
phrase. 
 
5.1.4   Les lettres représentant les symboles d’unités s’écrivent en minuscules (cd) sauf si le nom de 
l’unité est tiré d’un nom propre, auquel cas la première lettre du symbole est une majuscule (W, Pa). 
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Les symboles du préfixe et de l’unité gardent la forme prescrite quel que soit le caractère du texte 
environnant. 
 
5.1.5 Dans l’expression complète d’une quantité, un espace dot être réservé entre la valeur numérique et 
le symbole de l’unité. Par exemple, on écrira 35 mm et non 35mm et 2,37 lm et non 2,37lm. Lorsque la 
quantité est utilisée comme complément de nom, un trait d’union est souvent utilisé, par exemple film de 
35-mm. 
 

Exception.— Il ne doit y avoir aucun espace entre la valeur numérique et le symbole dans le cas du 
degré, de la minute et de la seconde d’angle plan et dans le cas du degré Celsius. 

 
5.1.6  Il ne doit y avoir aucun espace entre les symboles du préfixe et de l’unité. 
 
5.1.7 Les unités doivent être désignées par des symboles et non par des abréviations. Par exemple, 
l’ampère devra être désigné par la lettre « A » et non par « amp ». 
 

5.2 Règles d’épellation des noms 
 

5.2.1 Les noms d’unités s’écrivent en français comme des noms communs. Ainsi la première lettre du 
nom d’une unité n’est pas une majuscule sauf au début d’une phrase ou lorsque tout le texte est en 
majuscules, comme dans le cas d’un titre même  si  le  nom  de  l’unité  est  dérivé  d’un  nom  propre  
et  peut  donc  être  représenté  par  un  symbole  constitué  par une majuscule (voir § 5.1.4). Par 
exemple, on écrit un « newton » et non un « Newton » bien que le symbole de cette unité soit N. 

 
5.2.2 Lorsqu’il y a lieu, les pluriels des noms d’unités sont formés suivant les règles ordinaires de la 
grammaire, par exemple un henry, des henrys. Les noms d’unités suivants sont invariables : 

 
 
 

       Singulier                                                        Pluriel 
 

Lux      lux  
hertz      hertz  
siemens     siemens 

 
 
5.2.3  Il ne doit y avoir aucun espace ni trait d’union entre le préfixe et le nom de l’unité. 
 
 

5.3  Unités formées par multiplication et division 
 
5.3.1 Lorsque le nom de l’unité représente : 
 
un produit, utiliser (de préférence) un espace ou un trait d’union :  
 

newton mètre ou newton-mètre ; 
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dans le cas du watt heure, l’espace peut être omis :  
 

wattheure ; 
 
un quotient, utiliser le mot par et non une barre oblique :  
 

mètre par seconde et non mètre/seconde ; 
 
une puissance, ajouter le mot carré ou cube après le nom de l’unité :  
 

mètre par seconde carrée ; 
 
dans le cas d’une surface ou d’un volume, on peut placer le mot carré ou cube après le nom de l’unité : 
 

millimètre carré, mètre cube ; 
 
cette exception s’applique aussi aux unités dérivées utilisant une surface ou un volume :  
 

watt par mètre carré. 
 
Pour éviter les ambiguïtés dans des expressions complexes, il est préférable d’employer des symboles 
plutôt que des mots. 
 
5.3.2 Lorsque le symbole de l’unité représente : 
 
un produit, ce symbole peut s’écrire de l’une des manières suivantes :  
 

Nm ou N.m pour le newton mètre. 
 
 Lorsqu’on utilise pour un préfixe un symbole qui est le symbole d’une unité, il y a lieu de veiller 
spécialement à éviter toute confusion. Le newton mètre, unité de couple, dot s’écrire par exemple Nm ou 
N.m afin d’éviter la confusion que créerait la forme mN, qui est le symbole du millinewton. 
 
Il est fait exception à cette règle pour les pages imprimées d’ordinateur, les travaux sur machine à 
écrire automatique, etc., car il n’est pas possible dans ce cas d’utiliser le point à mi-hauteur et le point sur 
la ligne peut être utilisé. 
 
 

Dans le cas d’un quotient, utiliser l’une des formes suivantes :  
 

 
En aucun cas plus d’une barre oblique ne peut être utilisée dans la même expression à moins 
d’ajouter des parenthèses pour éviter toute ambiguïté. On dot écrire par exemple :  
 

J/(mol.K) ou J.mol−1 .K−1ou (J/mol)/K  
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mais non J/mol/K. 

 
 
5.3.3  Des symboles et des noms d’unités ne doivent jamais être mélangés dans une même expression. 
On doit écrire : 
 

joules par kilogramme ou J/kg.kg−1 
 

mais non joules/kilogramme ni joules/kg ni joules.kg−1. 
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5.4 Nombres 
 
5.4.1 Il est préférable d’employer comme signe pour séparer les décimales des entiers le point sur la 
ligne mais la virgule est également acceptable. Lorsqu’on écrit des nombres inférieurs à un, un zéro doit 
être placé avant le signe décimal. 
 
5.4.2 Le point ne doit pas être utilisé pour séparer des groupes de chiffres. Ceux-ci doivent être séparés 
par groupes de trois à partir du signe décimal vers la gauche et la droite en séparant ces groupes par un 
petit espace. Par exemple : 
 
 

73 655 7 281 2,567 321 0,133 
47 

 
 

L’espace entre les groupes dot être égal approximativement à la largeur de la lettre « i » et la largeur 
de cet espace dot être constante même si, comme c’est souvent le cas dans l’imprimerie, on utilise un 
espacement variable entre les mots. 
 
5.4.3 Le signe utilisé pour la multiplication des nombres est une croix ou un point à mi-hauteur. 
Cependant, si on utilise le point à mi-hauteur comme signe de multiplication on ne doit pas utiliser, 
dans la même expression, le point sur la ligne comme signe décimal. 
 
5.4.4 L’adjonction de lettres à un symbole d’unité pour donner des renseignements sur la nature 
de la grandeur considérée est incorrecte. Ainsi MWe pour désigner la puissance électrique en 
mégawatts, Vac pour désigner la tension du courant alternatif et kJt pour indiquer l’énergie thermique 
en kilojoules ne sont pas admissibles. C’est pourquoi on ne doit pas essayer d’établir des équivalents SI 
d’abréviations telles que « psia » et « psig » si souvent utilisées en anglais pour distinguer la pression 
absolue de la pression manométrique. Si le contexte laisse planer quelques doutes quant à la 
signification de la valeur, le genre de pression doit être indiqué en conséquence. Par exemple : 

 
« ... à une pression manométrique de 13 kPa » 

 
ou 

 
« ... à une pression absolue de 13 kPa ». 
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SUPPLÉMENT B. FACTEURS DE CONVERSION 
 

1.   Généralités 
 
1.1 La liste des facteurs de conversion figurant dans ce Supplément est destinée à donner la valeur 
exacte de diverses unités de mesure en fonction des unités du Système international. 
 
1.2 Les facteurs de conversion sont présentés de manière à s’adapter facilement aux calculs d’ordinateur 
et à la transmission électronique des données. Ces facteurs sont exprimés sous forme d’un nombre 
supérieur à 1 et inférieur à 10 avec six décimales ou moins. Ce nombre est suivi de la lettre E (indiquant 
un exposant), du signe plus ou moins et de deux chiffres qui indiquent la puissance de 10 par laquelle 
le nombre doit être multiplié pour donner la valeur correcte. Par exemple : 
 

3,523 907 E − 02 signifie 3,523 907 × 10−2 ou 0,035 239 07 
 

De même, 
 

3,386 389 E + 03 signifie 3,386 389 × 103 ou 3 386,389 
 
1.3 Un astérisque (*) à la suite de la sixième décimale indique que le facteur de conversion est exact 
et que tous les chiffres qui suivent sont donc des zéros. Lorsqu’il y a moins de six décimales, cela 
signifie qu’une précision supérieure n’est pas justifiée. 
 

 1.4    Autre exemple de l’utilisation de ces facteurs de 
conversion : 

 
Pour convertir en multiplier par 

 
livre-force par pied 
carré pouce 

 
P
a 
m 

 
4,788 026 E + 01 
2,540 000*E − 02  

ce qui signifie que : 
  

 
1 livre-force par pied carré (lbf/ft2) = 47,880 26 Pa 
1 pouce = 0,025 4 m (exactement) 

 
 

2.  Facteurs ne figurant pas sur la liste 
 
2.1 Les facteurs de conversion d’unités composées qui ne figurent pas sur la liste ci-après peuvent 
être facilement obtenus à partir des valeurs données dans la liste par substitution des unités converties, 
comme il est indiqué ci-dessous. 
 

Exemple : Pour trouver le facteur de conversion de la livre-pied par seconde en kilogramme-mètre par 
seconde : 
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remplacer d’abord 
1 livre par 0,453 592 4 kg 
1 pied par 0,304 8 m 

 
puis remplacer la livre et le pied par ces valeurs : 

(0,453 592 4 kg) × (0,304 8 m)/s 
= 0,138 255 kg · m/s 

 
Le facteur de conversion est donc 1,382 55 E − 01. 
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27 
 



 

28 
 

 



 

29 
 



 

30 
 



 

31 
 



 

32 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

33 
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SUPPLÉMENT C. TEMPS UNIVERSEL COORDONNÉ 

 
1. Le Temps universel coordonné (UTC) a maintenant remplacé le Temps moyen de Greenwich 
(GMT) en tant que norme internationale reconnue pour l’indication de l’heure. L’échelle de 
temps UTC sert de base à l’heure civile dans de nombreux États et elle est également utilisée à 
l’échelle mondiale pour la radiodiffusion des signaux horaires en aviation. L’emploi du temps 
UTC est recommandé par des organismes comme la Conférence générale des poids et 
mesures (CGPM), le Comité consultatif international des radiocommunications (CCIR) et la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications (CAMR). 
 
2. L’élément qui sert de base à toute indication de l’heure est la durée de la rotation apparente 
du soleil. Il s’agit toutefois d’une quantité variable qui dépend, entre autres, de l’emplacement où 
elle est mesurée sur la terre. C’est une valeur moyenne de cette durée, fondée sur des mesures 
effectuées en un certain nombre d’emplacement sur la terre, qui constitue ce qu’on appelle 
aujourd’hui le Temps universel. Le Temps atomique international (TAI) est une échelle de temps 
différente, fondée sur la définition de la seconde. Le Temps universel coordonné (UTC) est issu 
de la combinaison de ces deux échelles. Cette combinaison s’effectue à partir du Temps 
atomique international (TAI) ajusté, selon les besoins, au moyen de sauts de une seconde 
ronde, afin d’obtenir une concordance approximative (toujours à 0,5 seconde près) avec le 
Temps universel 
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SUPPLÉMENT D. PRÉSENTATION DE LA DATE ET DE L’HEURE SOUS UNE FORME 

ENTIÈREMENT NUMÉRIQUE 
 
 

1.    Introduction 
 
Selon les besoins, les normes 2014 et 3307 de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO) qui spécifient les procédures à suivre pour indiquer la date et l’heure 
sous une forme entièrement numérique seront utilisées. 
 
 

2.   Indication de la date 
 
La norme 2014 de l’ISO spécifie que, lorsque les dates sont indiquées sous une forme 
entièrement numérique, il convient d’utiliser la séquence année-mois-jour. La date dot se 
composer des éléments suivants : 
 

—   quatre chiffres pour représenter l’année, les chiffres correspondant au siècle 
pouvant toutefois être omis lorsque cela ne risque pas de prêter à confusion. 
L’emploi des chiffres indiquant le siècle est toutefois utile, au cours de la période de 
familiarisation avec le nouveau format, pour bien mettre en évidence l’application de 
la nouvelle séquence ; 

 
—   deux chiffres pour représenter le mois ; 

 
—   deux chiffres pour représenter le jour. 

 
Lorsqu’il est souhaitable de séparer les différents éléments pour faciliter la perception 
visuelle, il convient d’ajouter un espace ou un trait d’union. Par exemple, la date du 25 
août 1983 peut s’écrire de la façon suivante : 

 
1983 08 25 ou 83 08 25 

 
ou   1983-08-25 ou 83-08-25 

 
ou   1983 08 25 ou 83 08 25 

 
Il convient de souligner que la séquence de l’ISO ne dot être appliquée que lorsqu’on se 
propose d’utiliser une présentation entièrement numérique. On peut encore utiliser, s’il y a 
lieu, une combinaison de chiffres et de mots (par exemple, 25 août 1983). 

 
3.   Indication de l’heure 

 
3.1 Lorsque l’heure du jour doit être indiquée sous forme entièrement numérique, la norme 
3307 de l’ISO spécifie l’application de la séquence heures-minutes-secondes. 
 
3.2 Les heures doivent être représentées par deux chiffres, de 00 à 23 dans l’échelle 
horaire de 24 heures, et elles peuvent être suivies soit d’une fraction décimale d’heure, 
soit de minutes et secondes. Lorsque l’indication comporte une fraction décimale d’heure, 
il convient d’utiliser le séparateur décimal normal suivi du nombre de chiffres nécessaire 
pour assurer la précision voulue. 
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3.3 Les minutes doivent être représentées, de la même manière, par deux chiffres, de 00 
à 59, suivis soit d’une fraction décimale de minute, soit de secondes. 
 
3.4. Les secondes doivent également être représentées par deux chiffres, de 00 à 59, 
suivis, s’il y a lieu, d’une fraction décimale de seconde. 
 
3.5 Lorsqu’il est nécessaire de faciliter la perception visuelle, il convient d’utiliser deux 
points pour séparer les heures des minutes et les minutes des secondes. 

 
Par exemple, 3 heures 20 minutes et 18 secondes de l’après-midi peut s’écrire de la 
façon suivante : 

 
152018 ou 15:20:18 en heures, minutes et secondes 

 
ou   1520,3 ou 15:20,3 en heures, minutes et fraction décimale de minute 

 
ou   15,338 en heures et fraction décimale d’heure. 

 
 

4.  Groupes date/heure 
 
La présentation décrite ci-dessus se prête à la conception d’une méthode uniforme 
permettant d’indiquer ensemble, lorsqu’il y a lieu, la date et l’heure. En pareil cas, il 
convient d’utiliser la séquence année-mois-jour-heure-minute-seconde. On notera qu’il 
n’est pas nécessaire d’utiliser tous les éléments dans chaque cas ; ainsi, dans une 
application type, on pourrait utiliser seulement les éléments jour-heure-minute. 
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SUPPLÉMENT E. PRÉSENTATION DE LA DATE ET DE L’HEURE 

SOUS UNE FORME ENTIÈREMENT NUMÉRIQUE 
 

1. Introduction 
 

Les normes 2014 et 3307 de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) spécifient 
les procédures à suivre pour indiquer la date et l’heure sous une forme entièrement 
numérique, et l’OACI utilisera à l’avenir ces procédures dans ses documents, selon les 
besoins. 
 

2. Indication de la date 
 

La norme 2014 de l’ISO spécifie que, lorsque les dates sont indiquées sous une forme 
entièrement numérique, il convient d’utiliser la séquence année-mois-jour. La date dot se 
composer des éléments suivants : 

- quatre chiffres pour représenter l’année, les chiffres correspondant au siècle pouvant 
toutefois être omis lorsque cela ne risque pas de prêter à confusion. L’emploi des 
chiffres indiquant le siècle est toutefois utile, au cours de la période de familiarisation 
avec le nouveau format, pour bien mettre en évidence l’application de la nouvelle 
séquence ; 

- deux chiffres pour représenter le mois ; 
- deux chiffres pour représenter le jour. 

 
Lorsqu’il est souhaitable de séparer les différents éléments pour faciliter la perception 
visuelle, il convient d’ajouter un espace ou un trait d’union. Par exemple, la date du 25 août 
1983 peut s’écrire de la façon suivante : 
19830825 ou 830825 
ou 1983-08-25 ou 83-08-25 
ou 1983 08 25 ou 83 08 25 
Il convient de souligner que la séquence de l’ISO ne dot être appliquée que lorsqu’on se 
propose d’utiliser une présentation entièrement numérique. On peut encore utiliser, s’il y a 
lieu, une combinaison de chiffres et de mots (par exemple, 25 août 1983). 
 

3. Indication de l’heure 
 
3.1 Lorsque l’heure du jour doit être indiquée sous forme entièrement numérique, la norme 
3307 de l’ISO spécifie l’application de la séquence heures-minutes-secondes. 
 
3.2 Les heures doivent être représentées par deux chiffres, de 00 à 23 dans l’échelle 

horaire de 24 heures, et elles peuvent être suivies soit d’une fraction décimale d’heure, 
soit de minutes et secondes. Lorsque l’indication comporte une fraction décimale 
d’heure, il convient d’utiliser le séparateur décimal normal suivi du nombre de chiffres 
nécessaire pour assurer la précision voulue. 

 
3.3 Les minutes doivent être représentées, de la même manière, par deux chiffres, de 00 à 

59, suivis soit d’une fraction décimale de minute, soit de secondes. 
 
3.4 Les secondes doivent également être représentées par deux chiffres, de 00 à 59, 

suivis, s’il y a lieu, d’une fraction décimale de seconde. 
 
3.5 Lorsqu’il est nécessaire de faciliter la perception visuelle, il convient d’utiliser deux points 
pour séparer les heures des minutes et les minutes des secondes. 
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Par exemple, 3 heures 20 minutes et 18 secondes de l’après-midi peut s’écrire de la façon 
suivante : 
152018 ou 15:20:18 en heures, minutes et secondes 
ou 1520,3 ou 15:20,3 en heures, minutes et fraction décimale de minute 
ou 15,338 en heures et fraction décimale d’heure. 
 

4. Groupes date/heure 
 
La présentation décrite ci-dessus se prête à la conception d’une méthode uniforme 
permettant d’indiquer ensemble, lorsqu’il y a lieu, la date et l’heure. En pareil cas, il convient 
d’utiliser la séquence année-mois-jour-heure-minute-seconde. On notera qu’il n’est pas 
nécessaire d’utiliser tous les éléments dans chaque cas ; ainsi, dans une application type, on 
pourrait utiliser 




